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LA  LETTRE
DU CRÉDIT AGRICOLE CHARENTE-MARITIME DEUX-SÈVRES

VOTRE RELEVÉ DE COMPTE :
une nouvelle présentation

IMMOBILIER :
Financement et assurances

(1) La modulation des mensualités, la suspension d’une ou plusieurs mensualité(s),
 la réduction des mensualités ou le paiement d’une double mensualité sont possibles sous conditions et dans les limites indiquées au contrat. L’exercice de ces options 
entraîne une modifi cation de la durée de remboursement du prêt et de son coût total. (2) Vous commencez à rembourser 4 mois après le premier déblocage de fonds, le prêt est alors assorti d’une période de diff éré total de 
3 mois (hors primes d’assurance). Les intérêts sont calculés à compter du premier déblocage de fonds. Cette nouvelle option est réservée aux fi nancements de logements existants (3) Conditions en vigueur au 01/01/2010. 
Sous réserve d’acceptation de votre dossier. Vous disposez d’un délai légal de 7 jours, ou 14 jours calendaires en cas de vente à distance, pour revenir sur votre engagement. Pour des travaux d’un montant supérieur à 21 500 €,
vous pouvez demander à bénéfi cier de l’Eco-prêt à taux zéro en sollicitant un prêt immobilier. Pour un prêt immobilier de 30 000 € empruntés sur 10 ans, décaissés en une seule fois, le remboursement s’eff ectue en 120 
mensualités de 265 €, assurance décès invalidité obligatoire comprise. Coût total du crédit 1 800 €. TEG annuel fi xe 1,17 %. Conditions en vigueur au 01/01/2010. Sous réserve d’acceptation de votre dossier. Vous disposez d’un 
délai de réfl exion de 10 jours pour accepter l’off re de prêt. La réalisation de la vente est subordonnée à l’obtention du prêt. Si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit vous rembourser les sommes versées. (4) Sinistre garanti 
dépassant 20% de la valeur du bien assuré et dans la limite de 1500€ par mois. Les événements garantis et les conditions fi gurent au contrat. Les contrats d’assurance HABITATION sont proposés par Pacifi ca, Entreprise régie 
par le Code des assurances. Société anonyme au capital de 227.443.500 € entièrement libéré. Siège social : 8/10 Boulevard de Vaugirard - 75724 Paris Cedex 15. 352 358 865 RCS Paris.
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Votre projet Habitat : 
le Crédit Agricole vous accompagne 
Dans un contexte de baisse des prix et des taux, le marché de l’immobilier 
est favorable aux acheteurs. Le point sur les formules de fi nancement et 
d’assurances pour réaliser votre projet dans les meilleures conditions.

Les prix de l’immobilier, après avoir grimpé pendant 
une décennie, sont désormais orientés à la baisse. 
Même tendance pour les taux de crédit, qui ont 
perdu presque un point en l’espace d’un an.

Des mensualités qui évoluent avec
votre budget
Le prêt Facilimmo du Crédit Agricole s’adapte à 
votre situation (1) : face à une diminution de vos 
revenus, vous pouvez diminuer le montant des 
mensualités de votre prêt, et si vous avez une 
rentrée d’argent imprévue vous pouvez augmenter 
leur montant. Vous remboursez ainsi plus vite votre 
crédit. Avec Facilimmo, vous pouvez aussi, une fois 
par an, faire une pause d’une mensualité ou en 
doubler une. Vous pouvez également suspendre 
vos mensualités pendant 6 mois ou réduire leur 
montant de 50% pendant 1 an. Besoin de temps 
pour vous installer ? Facilimmo vous permet de 
commencer à rembourser votre prêt dans 4 mois (2). 

Prêt à taux zéro : des avantages 
supplémentaires
Si vous bénéfi ciez du Nouveau Prêt à Taux Zéro, des 
avantages supplémentaires vous sont proposés. Si 
vous achetez un appartement neuf ou si vous faites 
construire, le montant du Nouveau Prêt à Taux Zéro 
est doublé ! Attention : à partir du 1er juillet, 
la majoration serait réduite à 50 %. 

                                   En plus, si vous avez moins de 
40 ans, vous pouvez compléter votre prêt à taux 
zéro par le Prêt Primmo du Crédit Agricole Charen-
te-Maritime Deux-Sèvres : jusqu’à 20 000 €  à taux 
préférentiel sur 15, 20 ou 25 ans, avec des frais de 
dossier réduits.

Vous souhaitez réaliser des travaux 
d’économie d’énergie ? 
Travaux d’isolation thermique sur la toiture, les 
fenêtres, les murs extérieurs, … L’Eco-prêt à taux 
zéro permet de réaliser des travaux visant à réduire 
vos dépenses énergétiques. A noter : l’éco-prêt à 
taux zéro est attribué sans conditions de ressources 
et sans intérêts(3). 
Pour en savoir plus, renseignez-vous dans votre 
agence, sur         www.ca-cmds.fr ou par téléphone 
au          09 74 75 76 77 (dites crédit).  

Des assurances complètes et effi  caces
Pour une couverture optimale, la formule rééquipe-
ment à neuf garantit le remplacement à neuf de vos 
biens mobiliers, sans application de vétusté (c’est-à-
dire sans tenir compte de leur âge). Après un sinistre, 
tout est remplacé sur la base de biens équivalents. 
Seule la franchise reste à votre charge.

Bon à savoir : En cas de sinistre important (4) le 
Crédit Agricole prend en charge vos mensualités 
de prêt jusqu’à un an, et vous propose en plus une 
avance de fonds égale à 5 mensualités pour faire 
face à vos besoins immédiats.
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C’est le nombre de collabora-
teurs totalement mobilisés pour 
l’accompagnement  des clients 
assurés, via le 0800 810 812, 
au pôle Assurances du Crédit 
Agricole (Pacifi ca), suite à la 
tempête Xynthia. 
Par ailleurs le Crédit Agricole 
Charente-Maritime Deux-Sèvres  
a pris l’engagement de recevoir 
sous 48 h les clients sinistrés.



Pour améliorer votre information, le Crédit 
Agricole vous propose une nouvelle 
communication sur vos comptes, vos 
avoirs et vos engagements. 
Depuis fi n mars, votre relevé de compte 
papier est disponible au format 21x29,7 
cm et imprimé en recto/verso sur papier 
issu de forêts gérées durablement. Il est 
aussi plus clair : une nouvelle organisa-
tion de l’information rend plus lisibles  
vos documents. 
Enfi n, une rubrique «contacts» vous 
permet de disposer d’un seul coup 
d’œil des informations relatives à votre    
agence et vos numéros utiles (comptes 
en ligne et assistance)

E-Relevé : 
passez au numérique
Avec le E-Relevé, le relevé de compte 
électronique, fi nis les courriers papiers et 
les problèmes de stockage ! Vos relevés 
sont disponibles dans votre espace Crédit 
Agricole en Ligne sur Internet en toute 
sécurité : dès qu’un nouveau relevé est 
disponible, un mail vous est 
envoyé pour vous en informer. 
Le E-Relevé est identique au 
relevé papier avec la même 
valeur légale.

Protection de l’environnement
Il n’a pas besoin d’enveloppe ni 
de fonds de page imprimés. Il 
évite les transports de matières 
premières vers l’imprimeur, de 
papiers et d’enveloppes vers 
le site d’édition, de plis vers 
la Poste et enfi n le transport 
jusqu’à votre domicile ! Avec 
le E-Relevé, vous contribuez 
concrètement à la protection 
de l’environnement. 
Pour bénéfi cier des avantages 
du E-Relevé, rien de plus 
simple. Il vous suffi  t d’en faire 
la demande auprès de votre 
conseiller ou de vous connecter 
sur           www.ca-cmds.fr rubrique 
«Accédez à vos comptes»
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(1) Pour toute commande supérieure à 65€ (avant la remise de 10%) : gratuité des frais de port en 
France métropolitaine, ou réduction de 7,50 € sur ces frais en dehors de France métropolitaine. 

Un relevé de compte plus grand, 
plus clair et plus pratique

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-MARITIME DEUX-SEVRES Société Coopérative à Capital Variable 
agréée en tant qu’établissement de crédit. Siège social : 12 boulevard  Guillet-Maillet 17117 SAINTES CEDEX - 399 354 810 RCS 
Saintes. Société de Courtage d’Assurance Immatriculée  au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le numéro : 07 023 464. 
www.ca-cmds.fr. Directeur de la publication : Véronique Flachaire . Dépôt légal : à parution. 
Conception graphique : Jef Guilberteau. Crédits Photos : Getty Images - Cie Hyperactive - Providence. Impression : Prouteau. 

Votre conseiller peut être amené à 
vous demander une pièce d’identité, à 
l’occasion par exemple d’une demande 
de prêt.
En eff et, le Code Monétaire et Financier 
a renforcé les obligations des établisse-
ments bancaires en matière de vérifi cation 
d’identité, de domicile et de connaissance 
de leurs clients. 
C’est pourquoi vous avez peut-être reçu 
à votre domicile un courrier vous invitant 
à mettre à jour votre dossier client. 

Il vous est notamment demandé 
de fournir des justifi catifs d’identité 
et de domicile. 
Cette démarche n’est pas une initiative 
du Crédit Agricole mais une demande 
expresse de la Commission Bancaire 
applicable à tous les établissements 
de crédit. Les informations demandées 
dans ce courrier nous permettront aussi 
de mieux vous connaître afi n de vous 
apporter le meilleur conseil.

Pourquoi me demande-t-on des 
justif catifs d’identité, alors que mon 
agence me conna t ?

 Pour appeler le Crédit Agricole, passez au VERT

iAff chez les couleurs de 
votre équipe 
favorite 
A l’occasion de la Coupe 
du Monde de Football,
le Crédit Agricole 

commercialise en exclusivité la 
carte bancaire de l’Equipe de France, une 
véritable carte de paiement qui en plus de 
ses assurances pour protéger vos achats 
vous fait profi ter de réductions exclusives 
auprès de footcenter.fr, spécialiste sur Inter-
net du Football et des produits offi  ciels des 
Clubs : une remise permanente de 10% sur 
l’ensemble des articles du site et les frais de 
ports off erts à partir de 65 € d’achat (1).

Déjà 1 million de Cartwin 
Le cap du million de cartes Cartwin Double 
Action vient d’être franchi. La 1ère carte 
bancaire comptant/crédit en France est 
bien accueillie. 88% des porteurs de la carte 
se déclarent satisfaits ou très satisfaits 
(étude Synovate auprès de 900 clients 
équipés - février 2009).

Oscard 2009 
pour la carte 
Mozaïc M6
Le Crédit Agricole vient 
de recevoir l’Oscard 2009 

de la carte innovante pour la carte Mozaïc 
M6. Cette carte, destinée aux jeunes de 
moins de 26 ans, leur permet d’accéder 
à des avantages sur www.ca-mozaïc.com 
ou via leur espace banque en ligne sur 
           www.ca-cmds.fr. Elle plait également 
aux parents en raison de son approche 
sécuritaire et pédagogique.
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NOUS CONTACTER

Internet
www.ca-cmds.fr

NOUVEAU No : 

09 74 75 76 77 
  (appel non surtaxé)


